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PROCES-VERBAL DE SEANCE 

 

COMMUNE D’AUXI LE CHATEAU N° PV : 2 / 2019 

 

REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
 

L’an deux mille dix-neuf et le quinze avril, à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 

Municipal de la commune d’Auxi le Château dûment convoqué, s’est réuni en sa session ordinaire, 

à la Mairie, sous la présidence de M. Henri DEJONGHE, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 

Date de convocation du Conseil Municipal : 9 avril 2019 

 

Conseillers Présents Absents Donne Pouvoir à Présents Absents 

Henri DEJONGHE X     

Patrick CRESTOT X     

Marie-José HOCHART X     

François DUFOUR X     

Marie-José DUFOSSE FRASER X     

Jean-

Jacques  
DEWARUMETZ X     

Odile RETOT X     

Bernard FINKE X     

Chantal PONCHEL X     

Maryse GARDIN  X    

Michel DUVAL X     

Claudine HERBET X     

Nicolas LIBESSART X     

Damien DUPONT X     

Céline GRUEZ X     

Régis BRUNELLE X     

Sergine BERNARD X     

Christian GACQUIERE X     

Magalie DEVAUCHELLE  X    

Aline GUILLUY  X Florence BARBRY X  

Bernard LACOSTE X     

Florence BARBRY X     

Laurent HOYEZ X     

TOTAL 23 20 3  1 0 

QUORUM 12 OUI  Nombre de voix 21   
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Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare ouverte la séance à dix-huit heures 

trente. 

 

Madame Céline GRUEZ a été élue secrétaire de séance dans les conditions qui suivent : 

 

Pour 21 voix 

Contre 0 voix 

Abstention 0 voix 

 

 

 ORDRE DU JOUR 

 Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 06/02/2019, 

 Présentation de la dernière décision du Maire prises en vertu des délégations données 

par le Conseil Municipal, 

 Compte de Gestion 2018, 

 Compte Administratif 2018, 

 Affectation des résultats, 

 Taux d’imposition 2019, 

 Budget Primitif 2019, 

 Admission en non-valeur, 

 Engagements du Conseil Départemental du Pas-de-Calais et de la Commune d’Auxi-

le-Château dans le cadre de la signature du contrat entre le Département et les 

membres du territoire de la Communauté de communes du Ternois,  

 Appel à projets du Conseil régional des Hauts de France pour la « Redynamisation 

des centre-villes et des centre-bourgs », 

 Incorporation dans le domaine public communal d’une partie des voiries, éclairage 

public et parkings de la « Maison de Santé » rétrocédés par la société Pas-de-Calais 

Habitat, 

 Incorporation dans le domaine public communal des espaces verts et voiries du 

« lotissement les Varennes » rétrocédés par la société Coopartois, 

 Incorporation dans le domaine public de la voie de circulation de la Résidence du 

Soleil rétrocédée selon l’article 24 des statuts de l’union syndicale des propriétaires, 

 Incorporation dans le domaine privé communal des chemins de remembrement sis 

sur la commune d’Auxi-le-Château rétrocédés par l’AFR de Beauvoir rivière, 

 Convention AILES, 

 Subventions : Course du 14 juillet, Associations, CCAS, 

 Frais scolaires pour les enfants domiciliés dans des communes extérieures, 

 Tarifs du camping, 

 Modification du tableau des effectifs, 

 Recrutement d’un agent saisonnier, 

 Tarifs du voyage culturel, 

 Cession de baux à ferme à un descendant,  

 Modifications des statuts du SIDEN-SIAN. 

 

En l’absence de remarque ou de question, le procès-verbal du Conseil Municipal du 6 février 

2019 est mis aux voix et adopté à l’unanimité. 
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DECISION  

N°6-2019 

 

 

OBJET : Indemnisation de sinistre 

 

 

 

Le Maire de la Ville d'Auxi-le-Château, 

 

 

– Vu la délibération n° 33-2014 du 30 juin 2014 portant délégation au Maire de certaines 

attributions du Conseil Municipal, notamment en matière de contrat d'assurance 

l'acceptation des indemnités de sinistre ; 

 

– Vu la proposition d'indemnisation de notre assureur, GROUPAMA de 439,09 € TTC, relatif 

au remboursement de dommages immobiliers suite au choc de véhicule sur une gouttière 

du local des « Restos du Cœur » rue du Cheval en date du 15/03/2018. 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1 : Monsieur le Maire accepte l'indemnisation de GROUPAMA de 439,09 € TTC 

relative au remboursement de dommages immobiliers suite au choc de véhicule sur une 

gouttière du local des « Restos du Cœur » rue du Cheval en date du 15/03/2018. 

 

 

Article 2 : Madame la Directrice Générale des Services et Monsieur le Trésorier sont 

chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution de la présente décision.  
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DELIBERATION N°8 

N°8-2019 

 

 

OBJET : COMPTE DE GESTION 2018 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes 
du comptable à l'ordonnateur.  
 
Il doit être voté préalablement au compte administratif sous peine d’annulation de ce 
dernier par le juge administratif.  
 
Monsieur le Maire procède à la lecture. 
Après s’être fait présenter les prévisions budgétaires totales, les titres émis, les réductions 
de titres, les mandats émis et les annulations de mandats et après s’être assuré que le 
receveur a repris dans ses écritures le montant des résultats de l’exercice, et ce pour le 
budget communal. 
  
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 
justifiées,  
  
Cet exposé entendu,  
 
Après en avoir délibéré 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
 
APPROUVE le compte de gestion (budget communal) du trésorier municipal pour l'exercice 
2018. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni 
observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
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DELIBERATION N°9 

N°9-2019 

 

 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

 

 
Préalablement à l’étude de ce point de l’ordre du jour, Monsieur le Maire rappelle à 
l’assemblée le contexte financier contraint de la commune suite notamment à la perte de 
dotation. Monsieur le Maire donne lecture du résumé du document de valorisation 
financière établi par Monsieur le Trésorier d’Auxi-le-Château-Frévent qui souligne la baisse 
de 10% des dépenses de fonctionnement et qui la commune à poursuivre sa politique de 
modération des dépenses.  
 
 
 
Monsieur le Maire cède la parole à Monsieur FINKE, qui conformément à l’article L2012.31 
du CGCT préside la séance et présente le compte administratif 2018 du budget communal. 
 
Monsieur le Président précise que le compte administratif tel que présenté est conforme  
dans ses  écritures au  compte de gestion établi par  Monsieur le Trésorier d’Auxi le 
Château. 
 
Monsieur le Président de séance présente le compte administratif 2018 de la 
commune ainsi établi : 
 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats  
reportés 

 385 793,24 € 245 256,04 €  

Réalisations de 
l’exercice 

2 089 994,04 € 2 281 555,12 € 694 234,97 € 562 619,23 € 

Totaux 2 089 994,04 € 2 667 348,36 € 939 491,01 € 562 619, 23 € 

Résultats de 
clôture 

 577 354,32 € 376 871,78 €  

Besoin de financement 376 871,78 €  

Excédent de financement   

Restes à réaliser Dépenses 21 064,66 €  

Restes à réaliser Recettes 117 811,89 €  

Besoin total de financement 280 124,55 €  

Excédent total de financement   

 
 
A l’issue de cette présentation, Monsieur LACOSTE souligne que l’excédent de 
fonctionnement ne permet pas de dégager des marges importantes pour l’investissement.  
 
Monsieur CRESTOT rappelle qu’il y a tout de même 197 399,17 €. Monsieur DUFOUR 
précise les efforts réalisés en matière de dépenses de fonctionnement.  
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Monsieur LACOSTE constate que le remboursement de la dette représente plus de 50% du 
montant des investissements et que cette tendance ne va pas s’améliorer avec 
l’augmentation de la part du capital remboursé.  
 
Monsieur le Maire rappelle qu’en 2002 il a été nécessaire de faire un emprunt lourd sur 20 
ans pour compenser la perte de taxe professionnelle de plus 900 000 € et que la commune 
en subit toujours les conséquences. Monsieur le Maire précise que certains emprunts 
arrivent à échéance en 2021, ce qui améliorera ce ratio.  
 
Monsieur DUFOUR souligne que si la part de capital remboursée augmente à contrario les 
intérêts diminuent, ce qui va permettre potentiellement de dégager des excédents de 
fonctionnement qui permettront de financer l’investissement.  
 
A l’issue des explications données sur les restes à réaliser, Monsieur le Maire quitte la salle. 
Monsieur le Président soumet alors au vote ce compte administratif 2018. 
 
Vu le rapport de présentation du compte administratif 2018, 
  
CONSIDERANT que celui-ci est en concordance avec le compte de gestion du même 
exercice établi par le receveur de la commune.  
  
Après en avoir délibéré, le Maire n'ayant pas pris part au vote conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal à l’unanimité, des suffrages 
exprimés, 
  
ADOPTE le compte administratif 2018 de la commune. 
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DELIBERATION N°10 

N°10-2019 

 

 

OBJET : AFFECTATION DES RESULTATS 2018 

 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que le compte administratif 2018 du budget communal laisse 
apparaitre les résultats suivants : 
 
 
 

Section de fonctionnement  

 Résultat excédentaire : 577 354,32 € 
 
Section d’investissement 

 Résultat déficitaire : 376 871,78 € 

 Excédent des restes à réaliser de : 96 747,23 € 
 
Le besoin de financement sur la section d’investissement est de 280 124,55 €. 

 
Monsieur le Maire propose une affectation du résultat sur le budget de 2018 de la 
commune comme suit : 

- Au financement de l’investissement, au compte 1068 =   280 124,55 € 
- Au report en fonctionnement, au compte 002 =             297 229,77 € 

 
Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur l’affectation de ces résultats. 
 
Entendu cet exposé,  
Après avoir délibéré 
 
Le conseil municipal,  à l’unanimité des suffrages exprimés, 
  
Adopte l’affectation du résultat 2018 du budget communal. 
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DELIBERATION N°11 

N°11-2019 

 

 

OBJET : TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 

L’ANNEE 2019 

 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il convient de déterminer les taux d’impositions 

locales pour l’exercice 2019. 

 
Il indique les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des trois taxes directes 
locales, à savoir la taxe d’habitation, la taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties. 
Monsieur le Maire précise que la fixation des taux proposés ci-dessous doit permettre de 
dégager pour l’exercice 2019, des recettes fiscales appelées à couvrir le besoin de 
financement du projet de budget communal. 
 
Monsieur le Maire propose en conséquence aux membres du Conseil municipal 
d’approuver les taux d'imposition suivants au titre de l’année 2019, en soulignant qu’il n’est 
pas proposé d’augmentation de ces taux par rapport à 2018 :  
 
T.H.- Taxe d’Habitation 14.75 % 
T.F.B.- Taxe sur Foncier Bâti 19.10 % 
T.F.N.B.- Taxe sur Foncier Non Bâti 49.95 % 
 
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur cette question. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir ouï l'exposé de Monsieur le Maire, et en avoir délibéré, à l’unanimité des 
suffrages exprimés :  
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L 2121-29, L 
2312-1 et suivants ; 
 
Vu le Code général des Impôts, et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies ; 
 
Vu les lois de finances annuelles ; 
 
Vu l'état 1259 COM portant notification des bases nettes d'impositions des taxes directes 
locales et des allocations compensatrices revenant à la Commune pour l'année 2019 ; 
 
Vu les taux appliqués l'année dernière et le produit fiscal attendu cette année ; 
 
Vu la proposition de la Commission de Finances de maintenir les même taux que l’année 
2018 ; 
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DÉCIDE  

 de FIXER ainsi qu’il suit les taux d'imposition directe communale pour 
l’exercice 2019, taux qui seront reportés sur l'état 1259 COM : 
 
T.H.- Taxe d’Habitation 14.75 % 
T.F.B.- Taxe sur Foncier Bâti 19.10 % 
T.F.N.B.- Taxe sur Foncier Non Bâti 49.95 % 
 

 de DONNER pleins pouvoirs à Monsieur le Maire, en tant que personne 
responsable, pour signer l'état n° 1259 COM décrit ci-dessus. 
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DELIBERATION N°12 

N°12-2019 

 

 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2018 

 

 

Monsieur le Maire donne la parole à  Monsieur DUFOUR, Adjoint aux finances, présenter à 

l’assemblée, le budget primitif de la commune pour l’année 2019, par chapitres. 

 

Les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement 

s’équilibrent de la façon suivante :   

 

 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Fonctionnement 

 

2 689 984,77 € 2 689 984,77 € 

 

Investissement 

 

1 074 706,44 € 1 074 706,44 € 

 

 

A l’issue de cette présentation, Monsieur LACOSTE fait remarquer la baisse des subventions 

attendues notamment par rapport à 2018.  

Monsieur le Maire fait un point sur l’éligibilité aux subventions des dossiers en cours 

notamment pour la défense incendie et précise qu’en la matière le Département a revu 

son dispositif et intervient maintenant auprès des communes de moins de 2000 habitants.  

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

APPROUVE le budget primitif de la commune pour l’année 2019. 
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DELIBERATION N°13 

N°13-2019 

 

 

OBJET : ADMISSION EN NON-VALEUR 

 

 

Monsieur le Trésorier a transmis l’état de demandes d’admissions en non-valeur. Il 
correspond à des titres des exercices 2012, 2015 et 2016.  
 
Il s’agit notamment de recettes qui n’ont pu être recouvrées du fait d’impayés de cantine 
et de vente de bois.  
Il convient pour régulariser la situation budgétaire de la commune de les admettre en non-
valeur concernant diverses factures pour un montant total de 752,97 euros pour 
combinaison infructueuses d’actes ou pour un montant inférieur au seuil ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales,  
  
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité 
publique,  
  
VU les états de pièces irrécouvrables arrêtés à la date 28 janvier 2019 s’élevant à 752,97 € 
transmis par M. le Trésorier en date du 8 février 2019, 
 
CONSIDERANT que M. le Trésorier a justifié des diligences réglementaires pour recouvrer 
certaines créances de la commune auprès des débiteurs et que ces derniers soit sont 
insolvables, soit n’ont pas d’adresse connue ou que le montant des restes à recouvrer est 
inférieur aux seuils de poursuites de 5 € et 30 €,  
 
  
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
 
ADMET en non-valeur les titres de recettes dont les montants s’élèvent à 752,97 € et DIT 
que les crédits sont inscrits au budget 2019, compte 6541, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se rapportant 
à cette affaire.  
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DELIBERATION N°14 

N°14-2019 

 

 

OBJET : CONTRACTUALISATION ENTRE LE DEPARTEMENT ET LES 

MEMBRES DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU TERNOIS : ENGAGEMENTS RECIPROQUES 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée la nouvelle politique de contractualisation du 

Département qui s’exprime à  travers les communautés de communes en incluant les 

bourgs centres qui auraient des projets de développement local conformes à ses 

orientations.  

 
Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée des propositions d’engagements entre le 
Conseil départemental du Pas-de-Calais et la Commune d’Auxi-le-Château.  
 
Il est ainsi souligné les deux projets, objets de cette contractualisation :  

 une nouvelle offre de service social et de sécurité par la reconversion de l’ancienne 
caserne de gendarmerie en lieu d’accueil de permanences de proximité 
(gendarmes, policiers municipaux, intervenant social en gendarmerie) ; 

 la transformation d’une friche commerciale en marché couvert à vocation 
polyvalente. 

 
Monsieur le Maire précise que ce dernier projet a également été soumis à la Région à 
travers un appel à projets qui fera l’objet du point suivant. 
  
Monsieur le Maire présente, à l’appui d’un schéma projeté en diaporama, le projet de 
revitalisation du centre-bourg autour de la création d’une halle couverte polyvalente et 
l’aménagement d’un espace public de qualité à proximité immédiate de l’hyper-centre du 
bourg, comme outil de développement, de maintien du marché et lieu polyvalent de 
dynamisation. Monsieur le Maire souligne que ce projet, qui reste à approfondir, en 
multidimensionnel en précisant que le parking de l’Authie a également vocation à accueillir 
un hub de transport, soit un nœud de communication, avec des aménagements spécifiques 
notamment en bornes de recharge pour les voitures électriques et garage sécurisé pour 
vélo.  
L’objectif est d’amener du flux en centre-ville et de développer les capacités d’animation 
de la commune. 
 
Monsieur DUVAL souligne que ce projet permettrait de renforcer la sécurité du marché le 
samedi matin, fluidifierait la circulation pour les autres dessertes commerciales et 
dégageraient du stationnement rue du pont Neuf et rue du Général Leclerc.  
 
Monsieur LACOSTE signale que le parking de l’Authie est plein chaque samedi matin et 
qu’un tel projet nécessiterait de repenser le stationnement.   
 
 
Le Conseil Municipal, 
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Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
suffrages exprimés, 
 
APPROUVE le principe des projets présentés au titre des engagements réciproques entre 
le Conseil départemental et la Commune d’Auxi-le-Château dans le cadre de la 
contractualisation territoriale du Département ;   
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat entre le Département 
et ses partenaires du territoire de la Communauté de communes du Ternois.  
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DELIBERATION N°15 

N°15-2019 

 

 

OBJET : CANDIDATURE A L’APPEL A PROJETS DU CONSEIL REGIONAL DES HAUTS DE 

FRANCE PORTANT SUR LA « REDYNAMISATION DES CENTRE-VILLES ET CENTRE-

BOURGS » 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée l’appel à projet lancé par le Conseil régional des 

Hauts de France portant sur la « redynamisation des centre-villes et des centre-bourgs ».  

 

Monsieur le Maire précise les objectifs de la Région Hauts de France, à travers cet appel à 

projets, qui consistent à accompagner les communes afin de mener une politique 

volontariste de soutien aux TPE artisanales et commerciales en facilitant le maintien et 

l’installation de commerces notamment dans les centre-bourgs.  

 
Monsieur le Maire partage avec le Conseil municipal le constat qu’Auxi-le-Château est un 
centre-bourg qui concentre des fonctions de centralité et qui joue un rôle structurant au 
regard de l’armature locale.  
 
Monsieur le Maire rappelle que ce projet, soutenu par la communauté de communes du 
Ternois et inscrit dans le contrat territorial dispositif d’aide à l’investissement du Conseil 
départemental, est axé sur la création d’une halle couverte polyvalente et l’aménagement 
d’un espace public de qualité valorisant la présence de l’Authie et du parking municipal 
aménagé à proximité immédiate de l’hyper-centre du bourg. 
 
Monsieur le Maire précise que la Région pourrait apporter un soutien en matière 
d’ingénierie qui mobiliserait des expertises et des moyens permettant de mener à bien les 
études préalables nécessaires à la définition et à la réalisation de ce projet de 
redynamisation partenarial et  multidimensionnel (commerce, tourisme, aménagement 
urbain et foncier, valorisation du patrimoine naturel et bâti, culture, animation, 
transport…).  
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
 
APPROUVE le principe du projet de redynamisation du centre-bourg et le lancement des 
études afférentes ;   
 
CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de déposer la candidature de la commune 
à l’appel à projets lancé par le Conseil régional des Hauts de France pour la 
« redynamisation des centre-villes et des centre-bourgs ».  
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DELIBERATION N°16 

N°16-2019 

 

 

OBJET :  INCOPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE 

L’ECLAIRAGE PUBLIC, D’UNE PARTIE DE LA VOIRIE ET DES 

PARKINGS DE LA MAISON DE SANTE RETROCEDES PAR PAS-DE-

CALAIS HABITAT 

 

  

Monsieur le Maire présente au conseil municipal la proposition de Pas-de-Calais Habitat 

de rétrocéder, à titre gracieux,  à la commune une partie des parcelles assise foncière de 

la Maison de santé.  

Monsieur le Maire, à l’appui d’un plan présenté à l’assemblée, précise qu’il s’agit d’une 
partie des voiries (partie G), de l’éclairage public et d’une partie des parkings (P 1, 2, 3, 4, 
5 et 10) côté Maison de santé tel qu’indiqué dans le plan ci-après annexé.  
 
Monsieur DUVAL précise les travaux restant à finaliser par Pas-de-Calais Habitat 
préalablement à cette rétrocession.  
 
Monsieur LACOSTE évoque l’hypothèse d’aménager un dépose minute devant l’entrée du 
centre médical.  
 
 
A l’issue des échanges, le Conseil municipal,  
 
Vu le Code de de la Voirie Routière, notamment son article L141-3 qui prévoit que le 
classement d'une voie communale est dispensé d'enquête publique préalable sauf si ce 
classement a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie,  
 
Considérant que les différentes parcelles AD n°224, 226, 227, 229, à 233 sont toutes ou 
parties intégrantes de voiries de la ville, ou représentent des voiries elles-mêmes,  
 
Considérant que le fait de classer ces parcelles dans le domaine public notamment de la 
voirie communale ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 
assurées par la voie, mais renforce leur affectation définitive au domaine public,  
 
Considérant qu'il n'est pas nécessaire de procéder à une enquête publique préalable pour 
décider du classement car il ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie, 
 
Et après avoir constaté le parfait achèvement des travaux d’aménagement, Monsieur le 
Maire propose au Conseil de prononcer le classement dans le domaine public communal 
des espaces décrits ci-après. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
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DECIDE le classement dans le domaine public communal des espaces décrits ci-dessous :  
o Voirie (trottoirs) et éclairage public  indiqués comme partie « G » dans le 

plan annexé à la présente délibération ;  
o Parkings côté Maison de Santé dits 1, 2, 3, 4,5 et 10. 

 
  
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se rapportant à cette 
affaire.  
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DELIBERATION N°17 

N°17-2019 

 

 

OBJET : INCOPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES 

ESPACES VERTS ET DE LA VOIRIE DU « LOTISSEMENT LES 

VARENNES » 

 

 Monsieur le Maire présente au conseil municipal la proposition de la société Coopartois 

de rétrocéder, à titre gracieux,  à la commune des parcelles d’espaces verts, d’accès au 

transformateur et de voirie du lotissement des Varennes, déjà entretenues par la 

collectivité.  

 

Le conseil municipal, 
 
Vu le Code de de la Voirie Routière, notamment son article L141-3 qui prévoit que le 
classement d'une voie communale est dispensé d'enquête publique préalable sauf si ce 
classement a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie,  
 
Considérant qu’une partie des parcelles inscrites ci-dessous sont parties intégrantes de 
voiries de la ville, ou représentent des voiries elles-mêmes,  
 
Considérant que le fait de classer ces parcelles dans le domaine public notamment de la 
voirie communale ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 
assurées par la voie, mais renforce leur affectation définitive au domaine public,  
 
Considérant qu'il n'est pas nécessaire de procéder à une enquête publique préalable pour 
décider du classement car il ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie, 
 
Et après constatation d’achèvement des travaux d’aménagement, Monsieur le Maire 
propose au Conseil de prononcer le classement dans le domaine public communal des 
parcelles décrites ci-après. 
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
 
DECIDE le classement dans le domaine public communal des parcelles ci-dessous :  

o AL n°218 – 662 m² - Espaces verts ; 
o AL n°221 – 55 m² - Accès et assise du transformateur ; 
o AL n°222 – 1 368 m² - Espaces verts ; 
o AL n°225 – 3 171 m² - Voirie.  

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se rapportant 
à cette affaire.  
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DELIBERATION N°18 

N°18-2019 

 

 

OBJET :   INCOPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA 

VOIE DE   CIRCULATION DE LA RESIDENCE DU SOLEIL 

 

 Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée des statuts de l’association syndicale des 

copropriétaires de la Résidence du soleil et de son article 24 qui prévoit les dispositions 

relatives à la voie de circulation qui dessert la résidence.  

L’article 24 précise, dans son deuxième paragraphe, que tant que cette voie ne sera pas 
classée comme voie communale, elle restera privée et réservé aux propriétaires « sans 
que les autres habitants de la commune d’AUXI LE CHATEAU et les étrangers aient le droit 
de s’en servir ou d’y stationner ».  
Le 4ème paragraphe dispose que « tous les co-propriétaires devront abandonner 
gratuitement la propriété de cette voie à la commune » si cette dernière décide de son 
classement dans le domaine public.  
 
Le conseil municipal, 
 
Vu le Code de de la Voirie Routière, notamment son article L141-3 qui prévoit que le 
classement d'une voie communale est dispensé d'enquête publique préalable sauf si ce 
classement a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie,  
 
Considérant que la parcelle inscrite ci-dessous est toute partie intégrante de voiries de la 
ville, ou représentent des voiries elles-mêmes,  
 
Considérant que le fait de classer cette parcelle dans le domaine public notamment de la 
voirie communale ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 
assurées par la voie, mais renforce leur affectation définitive au domaine public,  
 
Considérant qu'il n'est pas nécessaire de procéder à une enquête publique préalable pour 
décider du classement car il ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie, 
 
Et après constatation d’achèvement des travaux d’aménagement, Monsieur le Maire 
propose au Conseil de prononcer le classement dans le domaine public communal des 
parcelles décrites ci-après. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
 
DECIDE le classement dans le domaine public communal des parcelles ci-dessous :  

 AC n° 398 – 1 887 m² - Voirie ;  
 
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se rapportant à cette 
affaire.  
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DELIBERATION N°19 

N°19-2019 

 

 

OBJET :  INCOPORATION DANS LE DOMAINE PRIVE COMMUNAL DES 

CHEMINS DE REMEMBREMENT CEDES PAR L’AFR DE BEAUVOIR 

WAVANS 

 

 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la volonté de dissolution de l’AFR de Beauvoir 
Wavans (ex Beauvoir rivière). A cet effet, l’AFR propose à la commune de lui céder 
gratuitement les chemins de remembrement sis à Auxi-le-Château.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de se prononcer sur le classement dans 
le domaine privé communal des chemins de remembrement décrits ci-après. 
 
 
Le conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
 
DECIDE le classement dans le domaine privé communal des parcelles ci-dessous :  

o ZR n°22 – 14 a 60 ca ; 
o ZR n°23 – 59 a 40 ca ;  
o ZR n°28 – 8 a 90 ca ; 
o ZR n°47 – 3 a 10.  

  
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces se rapportant 
à cette affaire.  
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POINT 

REPORTE 

 

 

OBJET : CONVENTION AILES 

 

 

 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée les termes de la convention annuelle d’entretien 

des espaces publics communaux avec AILES. 

 

La convention prévoit au moins 376 heures de travail pour une équipe de minimum 4 

personnes pour un montant de 24 000 €.  

 

Madame BARBRY et Monsieur LACOSTE et  s’interrogent sur le nombre d’heures de travail 

conventionné par rapport aux années précédentes.  

 

Afin de pouvoir apporter tous les éléments de réponse nécessaires aux conseillers 

municipaux, Monsieur le Maire propose de reporter ce point à l’ordre du jour du prochain 

Conseil.  

 
 
 
 

  



 

Conseil Municipal du 15 avril 2019 
 

Page 21
21 

DELIBERATION N°20 

N°20-2019 

 

 

OBJET : SUBVENTION « COURSE DU 14 JUILLET » 

 

  

 

Monsieur le Maire présente le devis du VCA qui prendra en charge directement les frais 

d’organisation de la course du 14 juillet 2019, le « grand prix cycliste de la Municipalité » 

qui s’élève à 1755,00 €. 

 
Sur présentation de la facture, la somme sera réglée comme une subvention de 
fonctionnement au compte 6574. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 
VOTE l’attribution d’une subvention du montant de la facture présentée par l’association 
VCA pour l’organisation du « grand prix cycliste de la Municipalité » du 14 juillet 2019. 
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DELIBERATION N°21 

N°21-2019 

 

 

OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2019 

 

 

Le conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu la délibération n°12-2019 du conseil municipal en date du 15/04/2019, portant adoption 
du budget primitif 2019, 

Considérant que le budget primitif 2019 prévoit un montant global de subventions au 
bénéfice des associations, 

Qu'il convient de procéder à la répartition de ces subventions, 

Que les dispositions législatives et réglementaires susvisées font obligation aux personnes 
publiques attribuant une subvention d'un montant supérieur à 23 000 € d'établir avec 
l'organisme de droit privé qui en bénéficie une convention définissant l'objet, le montant 
et les conditions d'utilisation de la subvention et qu'il conviendrait donc de conclure une 
convention ou un avenant en ce sens si l’une des associations étaient concernées, 

Sur proposition de la commission vie associative sportive et culturelle et de la commission 
des finances, 

 

Après avoir entendu le rapport de François DUFOUR, Adjoint aux finances, à l’économie, et 
après en avoir délibéré, à l’unanimité  des suffrages exprimés, 

 

APPROUVE l’attribution des subventions, au titre de l’année 2019, conformément au 
tableau annexé à la présente délibération ;  

CONDITIONNE le versement de ces subventions à l’acquittement par chaque association  
de l'ensemble des droits et obligations auxquels elles sont tenues en vertu de dispositions 
législatives ou réglementaires et de tout engagement contractuel à l'égard de tiers ; 

CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la délibération votée en séance.  
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ANNEXE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  2019 
 

 

 

Associations 
Subvention 

exceptionnelle 

Subvention 

annuelle 
 

ACPG CATM  500,00 € 

Association « LES VARENNES »  300,00 €  

ATELIER DES VOIX  200,00 € 

AUXI SOURIRE  700,00 € 

LES CARABINIERS  200,00 € 

CERCLE HISTORIQUE  300,00 € 

CLUB DETENTE LOISIRS  150,00 € 

COMICE AGRICOLE  1500,00 € 

C.R.A. – C.R.P.A.  550,00 € 

DONNEURS DE SANG  500,00 € 

FANFARE AUXILOISE  2 500,00 € 

ECOLE AUXILOISE DE JUDO  1 300,00 € 

L’AUXILOISE 600,00 €  8 500,00 € 

LA SECTION TENNIS DE L’AMICALE LAÏQUE  1 000,00 € 
 

LA SECTION TENNIS DE TABLE  DE L’AMICALE 

LAÏQUE 
 1 500,00 € 

SOCIETE PHILATELIQUE  80,00 € 

LA TRUITE AUXILOISE  600,00 € 

V.C.A.  1500,00 € 

TOTAL 600,00 € 21 880 € 
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DELIBERATION N°22 

N°22-2019 

 

 

OBJET : SUBVENTIONS 2019 AU CCAS 

 

  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les compétences optionnelles exercées par le 
Centre Communal d’Action Social après le transfert de compétence au profit de la 
Communauté de Communes du Ternois.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de verser la somme de 2 000,00 euros  
sous forme de subvention au profit du CCAS d’Auxi-le-Château 
 
 
 
Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité des 
suffrages exprimés,  
 
VOTE l’attribution d’une subvention d’un montant de 2 000,00 euros au CCAS d’Auxi-le-
Château 
 
DIT que les crédits sont prévus au budget primitif 2019. 
 
DIT que la somme sera prévue sur le compte 657362. 
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DELIBERATION N°22 

N°23-2019 

 

 

OBJET : FRAIS SCOLAIRE 2019-2020 

 

  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que des enfants domiciliés dans des communes 
extérieures sont scolarisés à l’Ecole Publique d’Auxi-le-Château. 
 
Deux cas de figure se sont présentés : 

- Des communes ne possèdent plus d’école et envoient les enfants à l’Ecole Publique 
d’Auxi-le-Château ; 

- Des parents, pour des raisons personnelles, scolarisent leurs enfants à l’Ecole 
Publique d’Auxi-le-Château. 
 

A ce titre, Monsieur le Maire propose de fixer à 150 euros le montant des frais scolaires à 
réclamer pour la scolarisation à Auxi-le-Château de chaque enfant extérieur.  
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
suffrages exprimés,  
 
DECIDE de fixer à 150 euros le montant des frais scolaires à réclamer pour la scolarisation 
à Auxi-le-Château de chaque enfant dans les cas sus cités. 
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DELIBERATION N°24 

N°24-2019 

 

 

OBJET : TARIFS CAMPING 

 

  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le Conseil municipal, lors de sa dernière 
séance, a approuvé la signature d’une convention d’occupation temporaire du domaine 
public pour le camping.  
Monsieur le Maire informe que dans l’attente de l’entrée en vigueur de cette convention, 
il est nécessaire d’assurer une gestion communale du camping. 
 
Dans cet objectif, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de réviser les tarifs du camping, 
votés en Conseil Municipal du 27/06/2016. 
Il est proposé d’appliquer les tarifs votés lors de cette réunion à compter du 1er mai 2019.  
 
Monsieur le Maire précise qu’il sera demandé aux campeurs/caravaneurs disposant d’un 
forfait annuel, en cours, relevant des tarifs applicables depuis le 1er juillet 2016, de 
s’acquitter au prorata des mois courus du montant de ce forfait avant le changement des 
tarifs. Il est également proposé de prévoir un versement mensuel des forfaits annuels.  
 

 

Le conseil municipal,  

 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
suffrages exprimés,  

 
FIXE ainsi qu’il suit les nouveaux tarifs du camping à compter du 1er mai 2019 : 
 
 
FORFAIT JOURNALIER : 
 

- Campeurs : 2,80 € 
- Enfants de moins de 7 ans : 1,50 € 
- Visiteurs : 1,60 € 
- Emplacement : 2,80 € 
- Automobile : 1,60 € 
- Garage mort : 

 Mois de juillet et août : 7 € 

 Autres mois : 2,50 € 
- Electricité : 

 Prise de 6 ampères : 4 € 

 Prise de 3 ampères : 2,75 € 
 
FORFAIT ANNUEL : 
 

- Campeurs (2 personnes) : 768,00 € 
- Personne supplémentaire : 42,00 € 
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- Electricité : 

 Prise de 6 ampères : 120,00 € 

 Prise de 3 ampères : 66,00 € 
 

- Mobil home (2 personnes) : 900,00 €  
- Personne supplémentaire :  54,00 € 
- Electricité :  

 Prise de 16 ampères : 300 €  
 
 
REGLEMENT MENSUEL SUR 12 MOIS DU FORFAIT ANNUEL 
 

- Campeurs (2 personnes) : 64,00 € 
- Personne supplémentaire : 3,5 € 
- Electricité : 

 Prise de 6 ampères : 10,00 € 

 Prise de 3 ampères : 5,50 € 
 

- Mobil home (2 personnes) : 75 €  
- Personne supplémentaire :  4,5 € 
- Electricité :  

Prise de 16 ampères : 25 € 
 
 
VENTE A L’UNITE : 
 

- Glace réfrigérante : 1,00 € 
- Boisson : 1,30 € 
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DELIBERATION N°25 

N°25-2019 

 

 

OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 

 

 

Le conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,  
 
 
 
Considérant le recrutement d’une nouvelle directrice générale des services sur un cadre 
d’emploi d’attaché territorial.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de mettre à jour le tableau des effectifs 
en supprimant l’emploi de rédacteur territorial afférent à ce même poste.  
 
 

 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
suffrages exprimés,  
 
DECIDE la suppression, à compter du 01/05/2019, d’un emploi permanent à temps 
complet de rédacteur territorial.   
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DELIBERATION N°26 

N°26-2019 

 

 

OBJET :  RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN EMPLOI NON 

PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN 

ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE 

 

 

Le Conseil municipal,  
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3 – 2° ; 
 
Considérant qu’en prévision de la période transitoire de gestion communale du camping, il 
est nécessaire de renforcer les services pour la période du 1er avril au 30 septembre 2019 
maximum ; 
 
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel 
pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application de 
l’article 3 – 2° de la loi n°84-53 précitée ; 
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité des 
suffrages exprimés,  
 
DECIDE :  

o d’autoriser Monsieur le Maire à recruter un agent contractuel pour faire face à des 
besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité pour une période de 6 mois 
maximum, trois mois renouvelable trois mois, pendant une même période de 12 
mois en application de l’article 3 – 2° de la loi n°84-53 précitée. 

 
o A ce titre, sera créé, 1 emploi à temps non complet de 12/35ème  pour une durée de 

3 mois maximum puis 1 emploi à temps non complet de 18/35ème  pour une 
nouvelle période de 3 mois maximum, pour répondre au volume d’activité évolutif 
au cours de la saison,  dans le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie 
hiérarchique C pour exercer les fonctions d’agent d’accueil et d’entretien du 
camping municipal  ; 
 

CHARGE Monsieur le Maire de la constatation des besoins concernés ainsi que de la 
détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la 
nature des fonctions et de leur profil. La rémunération sera limitée à l’indice terminal du 
grade de référence. 
 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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DELIBERATION N°27 

N°27-2019 

 

 

OBJET : TARIFS SORTIE CULTURELLE 2019 

 

 

Le conseil municipal, 
 

 Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Commune organise un voyage culturel le 

samedi 1er juin 2019 à ROUBAIX (visite guidée de la Ville, musée « La Piscine », Villa 

Cavrois). 

 
 
Le tarif proposé pour ce voyage est le suivant : 
 

 Adultes et enfants de + de 12 ans : 20 euros 

 Enfants de moins de 12 ans : 15 euros 
 
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité des 
suffrages exprimés,   
  
APPROUVE les tarifs sus cités de la sortie culturelle du 01/06/2019.   
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DELIBERATION N°28 

N°28-2019 

 

 

OBJET : CESSION DE BAUX A FERME A UN DESCENDANT 

 

  

Monsieur le Maire présente à l’assemblée la demande de Monsieur Jean-Louis COURTOIS 

qui, dans le cadre de sa cessation d’activité pour cause de retraite, souhaite céder à son 

fils, repreneur de son activité, les baux qui le lient à la Commune.  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil de répondre favorablement à cette demande 

 

 

Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
 
REND un avis favorable sur la cession des baux à ferme à un descendant présentée par 
Monsieur Jean-Louis COURTOIS en faveur de Monsieur Cédric COURTOIS pour les 
parcelles : AS n°01, AS n°02, AS n°04, AS n°20, AS n°21, AS n°22, AT n°28, AT n°28p et AT 
n°27 ; 

 
PRECISE que chaque bail continue à courir jusqu’à son terme dans les mêmes conditions 
que celles prévues initialement ; 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents à cette affaire.  
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DELIBERATION N°29 

N°29-2019 

 

 

OBJET : APPROBATION de MODIFICATIONS STATUTAIRES DU SIDEN-SIAN 

 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles des 
articles L. 5211-20, L. 5211-61, L. 5212-16, L. 5711-1 à L. 5711-5 de ce code, 
 
Vu le Code de l’Environnement notamment les articles L. 211-7, L.211-7-2 (différé), L. 211-
12, L. 213-12 et L. 566-12-2, 
 
Vu la loi d’orientation n° 88.13 du 5 janvier 1988 d’amélioration de la décentralisation, 
 
Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république, 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 
 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité, 
 
Vu la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 « urbanisme et habitat », 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités 
territoriales, 
 
Vu la loi n° 2012-281 du 29 février 2012 visant à assouplir les règles relatives à la refonte 
de la carte intercommunale, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du  27 Janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 
et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) (articles 56 à 59), 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), 
 
Vu la loi n° 2016-1087 du 8 Août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages, 
 
Vu les décrets n° 2014-846 : Mission d’appui, n° 2015-1038 : EPTB-EPAGE (codifiées), n° 
2015-526 : Digues et ouvrages (codifiées), 
 
Vu l’arrêté du 20 Janvier 2016 définissant la « Stratégie d’Organisation des Compétences 
Locales de l’Eau » (SOCLE), 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2008 portant modifications statutaires du 
syndicat intercommunal d’assainissement du nord (SIAN) et création du syndicat mixte 
d’assainissement et de distribution d’eau du Nord (SIDEN-SIAN), 
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2008 portant transfert, par le Syndicat 
Interdépartemental des Eaux du Nord de la France (SIDENFrance), de sa compétence Eau 
Potable et Industrielle au SIDEN-SIAN et portant dissolution du SIDENFrance, 
 
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-
SIAN, 
 
Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-
SIAN et notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 
 
Considérant que, compte tenu qu’aucun des membres du Syndicat ne lui a transféré qu’une 
seule des deux sous-compétences C1.1 et C1.2 visées sous les sous-articles IV.1.1 et IV.1.2 
de ses statuts, il est judicieux de procéder à une modification statutaire en regroupant les 
deux sous-compétences en une seule, à savoir : la compétence eau potable C1, 
 
Considérant que par délibération du 7 février 2019, le Comité Syndical a adopté les 
modifications statutaires, 
 
Considérant qu’il appartient aux membres du Syndicat de se prononcer sur ces 
modifications statutaires,  
   
Le conseil municipal,  
 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
suffrages exprimés, 
 
APPROUVE les modifications statutaires décidées par le Comité Syndical lors de sa réunion 
du 7 Février 2019 avec une date de prise d’effet correspondant à celle du premier tour de 
scrutin des prochaines élections municipales. 
 
APPROUVE « in extenso » les statuts modifiés du Syndicat tels qu’annexés. 

 
CHARGE Monsieur le Maire d’exécuter le présent acte administratif en tant que de besoin. 
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DELIBERATION N°30 

N°30-2019 

 

 

OBJET : OPPOSITION A LA FERMETURE DES TRESORERIES MUNICIPALES 

 

 

Vu la proposition de loi en date du 03 octobre 2018 relative à la suppression de la 
séparation   entre   l’ordonnateur   et   le   comptable   dans   les   collectivités   
territoriales, prévoyant notamment dans un article unique : 
 
I. À partir de 2020, les fonctions d’ordonnateur et de comptable public sont compatibles 
et la fonction comptable est internalisée dans les collectivités territoriales. Si une 
commune est d’une   taille   inférieure   à   2 500 habitants, ce   service   peut   être   porté   
par   un établissement public de coopération intercommunale. » 
 
II. – Le comptable public local devient un commissaire des comptes publics locaux et ne 
conserve comme missions que celles visant à garantir le respect des textes. Il ne prend 
plus en charge ni les titres de recettes et les mandats de dépenses, ni la comptabilité de 
la collectivité et n’assume plus les fonctions de caissier. Son action est entièrement 
vouée à garantir la conformité aux règles budgétaires, à la réglementation financière, à 
la conformité aux principes généraux de la comptabilité d’exercice et aux normes ainsi 
qu’aux instructions comptables. 
 
III. – En fin d’exercice, le comptable public local est tenu de rédiger un rapport annuel 
dans lequel il émet une opinion sur la conformité réglementaire des documents produits 
par l’ordonnateur à son assemblée délibérante.  Ce rapport annuel fait partie des 
documents obligatoires à transmettre au juge des comptes. 
 
IV. – Un décret précise les conditions d’application du présent article et notamment les 
éventuelles conditions d’utilisation des systèmes d’information, ainsi que les modalités 
de compensation des charges transférées par l’État à cette occasion. 
 
V. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par 
la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 
 
VI. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 
 
Vu le département du Pas de Calais, territoire pilote pour ce projet et préfigurateur de 
la réorganisation des services, 
 
Vu la fermeture des trésoreries municipales qui semble être programmée, 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil de s’opposer à la fermeture des trésoreries 

municipales afin de préserver le réseau de proximité pour permettre à chaque usager et à 
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chaque collectivité d’avoir un vrai comptable public, garant d’un conseil et d’un contrôle 

de qualité. 

 

Le Conseil Municipal, 
 
Au vu des éléments donnés, et après en avoir délibéré à l’unanimité des suffrages exprimés,   
 
DECIDE de s’opposer à la fermeture des trésoreries municipales afin de préserver le réseau 
de proximité pour permettre à chaque usager et à chaque collectivité d’avoir un vrai 
comptable public, garant d’un conseil et d’un contrôle de qualité. 
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Questions diverses : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
****************************** 

 
 Le Maire proposera aux services du contrôle de légalité de bien vouloir viser les présentes 

délibérations. 

 Le présent document fera, en outre, l’objet d’un affichage en mairie et une copie sera adressée 

aux membres du Conseil Municipal 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h55 
Suivent les signatures des membres présents.  
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COMMUNE D’AUXI LE CHATEAU 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 15 AVRIL 2019 

 
Numéro d’Ordre de la délibération prise : 

du n°8 au n°30 

 
FEUILLE D’EMARGEMENT 

 

Rang 
Nom et Prénom 

du Conseiller Municipal 
Pouvoir à Signatures 

1 
Henri DEJONGHE 

Maire   

2 
Patrick CRESTOT 

1er Adjoint   

3 
Marie-José HOCHART 

2ème Adjoint  
 

4 
François DUFOUR 

3ème Adjoint   

5 
Marie-José DUFOSSE-FRASER 

4ème Adjoint   

6 
Jean-

Jacques 
DEWARUMETZ 

5ème Adjoint 
  

7 
Odile RETOT 

6ème Adjoint   

8 
Bernard FINKE 

Conseiller Municipal   

9 
Chantal PONCHEL 

Conseiller Municipal   

10 
Maryse GARDIN 

Conseiller Municipal   

11 
Michel DUVAL 

Conseiller Municipal   

12 
Claudine HERBET 

Conseiller Municipal   

13 
Nicolas LIBESSART 

Conseiller Municipal   

14 
Damien DUPONT 

Conseiller Municipal 
 

  

15 
Céline GRUEZ 

Conseiller Municipal   

16 
Régis BRUNELLE 

Conseiller Municipal   

17 
Sergine BERNARD 

Conseiller Municipal   

18 
Christian GACQUIERE 

Conseiller Municipal   

19 
Magalie DEVAUCHELLE 

Conseiller Municipal   

20 
Aline GUILLUY 

Conseiller Municipal   

21 
Bernard LACOSTE 

Conseiller Municipal   

22 
Florence BARBRY 

Conseiller Municipal   

23 
Laurent HOYEZ 

Conseiller Municipal   

 
La signature de ce document par les membres présents interviendra en début de la prochaine 

séance du conseil municipal pour valoir approbation de la rédaction de ce procès-verbal





 

 

Conseil Municipal du 15 avril 2019 
 

Page 25
25 

 


